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ARTICLE 9 BIS

Après l’alinéa 41, insérer deux nouveaux alinéas ainsi rédigés : 
 
« E. – Afin d’assurer la pleine compatibilité de l’usage des nouvelles technologies de la production 
et de la diffusion avec le respect des bonnes pratiques déontologiques et éthiques, France Médias 
élabore avec les organisations syndicales représentatives une charte relative à l’utilisation de 
l’intelligence artificielle générative dans le fonctionnement des rédactions des différents services.

Tout nouvel usage de l’intelligence artificielle générative dans les processus de production et de 
diffusion fait l’objet d’une consultation spécifique avec les sociétés de journalistes et les 
organisations syndicales représentatives. Il ne peut être mise en œuvre sans l’accord préalable du 
conseil d’administration. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit l'élaboration d'une charte par France Médias et les organisations syndicales 
représentatives portant sur l'usage des nouvelles technologies de la production et de la diffusion, en 
particulier de l'intelligence artificielle générative. 

Il précise également que tout nouvel usage de l'intelligence artificielle générative dans les processus 
de production et de diffusion doit faire l'objet d'une consultation spécifique avec les sociétés de 
journalistes et les organisations syndicales représentatives et doit être autorisé préalablement par le 
conseil d'administration de France Médias.


